
honneurs qui étaient, en certains^ cas, comme celui du droit de 
sépulture, du banc d’honneur, une véritable propriété que le titu
laire pouvait réclamer en justice, les petits honneurs ne conféraient 
ancun droit absolu.

9. Néanmoins, certaines lois, comme celles faites par le règlement 
de Louis XIV, réglant les honneurs dans les églises de la Nouvelle 
France, 1716, 27 avril, ont reconnu à certains digni’aires un droit 
de préséance et autres privilèges et leur ont donné force de loi.

QUELLES SONT LES PERSONNES QUI AVAIENT DROIT AUX 

GRANDS HONNEURS 1

10. Sur cette question il n’y a guère de divergence d’opinion 
entre les auteurs et entre les arrêts des paiements. Tous reconnais- 
sent l’arrêté suivant de Lamoignon comme déterminant la limite du 
droit quant aux personnes qui peuvent réclamer les grands honneun: 
« Nul ne pourra, de quelque qualité et condition qu’il soit, prétendre 
aux droits honorifiques dans l’église, s'il n’est patron de l’église, o« 
seigneur haut justicier du lieu où elle est bâtie. »

11. Nous n’avons pas à nous occuper du seigneur dans cetlel 
étude. Il n’a plus dans notre pays, droit à ces honneurs. D’abord, 
parce que depuis la conquête, aucun seigneur n’a eu de juridiction! 
judiciaire, et aucun n’a pu, conséquemment, s'intituler seigneur haatj 
justicier. Le droit d’administrer la justice dans notre province 
passé à l'Angleterre, lore de la cession, et jamais ce gouvernement 
l'a délégué aux seigneurs.

12. En second lieu, tous les droite honorifiques en faveur di 
seigneurs ont été supprimée par l’abolition de la tenure seigneurii 
en 1854 (3).

13. Cette question a été habilement débattue dans la cause 
Larue v. La Fabrique de Saint-Pascal (4) où l'action avait 
intentée au pétitoire par le seigneur. Il fut jugé par la Cour Su] 
rieure : « Que les droits honorifiques, tel que l’usage d'un 
d'honneur dans une église, n’étaient accordés aux seigneurs qi'i 
leur qualité de Haute Justiciers, comme un des attributs de la pi
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(3) Statut, 18 Vict,, ch. 3. sect. 4.
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